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Procès –Verbal  
Assemblée Générale Ordinaire de l’Association 

Paroissiale Catholique Notre-Dame de Vevey  
Vevey -Centre de la Part-Dieu  

15 mai 2025 – 20h15 
 

 
 
 
 
Ordre du jour 

0 Accueil 
1 Méditation 
2 Acceptation de l’ordre du jour 
3 Nomination de deux scrutateurs 
4 Acceptation du procès-verbal de l’Assemblée générale du 13 juin 2024 
5 Rapport du président 
6 Rapport du responsable des finances 
7 Rapport des vérificateurs des comptes 
8 Décharge au Conseil de paroisse 
9 Nomination des vérificateurs des comptes 
10 Budgets 2025 et 2026 – vote  
11 Rapport pastoral 
12 Composition du conseil : renouvellements  
13 Election – vote 
14 Rapport de la communauté de Blonay - St-Légier 
15 Divers et propositions individuelles 
16 Verre de l’amitié 
 

 
 
0 – Accueil  
 

• Urs Wagenbach, Président du Conseil de paroisse, souhaite la bienvenue aux paroissiennes et 
paroissiens présents à cette 190ème Assemblée générale ordinaire de l’Association paroissiale 
catholique Notre-Dame de Vevey. • 

• Le Président se félicite de la tenue de l’AG avec une assistance relativement nombreuse. Il salue la 
présence de l’Abbé Jean Glasson, des Abbés Cyrille von Mandach et Alexandru Tudor, de l’Abbé 
Lindoval Da Silva et de Padre Arturo Parolo. Il remercie aussi Mr Jean-Pierre Schwab représentant 
la municipalité de La Tour de Peilz. 
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• Sont excusés : les représentants des municipalités de Vevey, Mr. Michel Racloz représentant de 
l’Evêque, Mr. Cédric Pillonel secrétaire général de la Fedec. Paroissiennes excusées : Mmes 
Joanna Wägli, Colette Livers, Marie-Christine Berset-Frey, Isabelle Braillard, Myriam Melly. 

• Il évoque les paroissiens décédés depuis un an. Nous exprimons notre sympathie aux familles en 
deuil et nous les recommandons à vos prières fraternelles. En particulier Werner Wägli qui a été 
très actif à la paroisse. L’assemblée observe une minute de silence en leur mémoire. 

• 42 personnes présentes dont 38 votants, soit une majorité relative qualifiée de 20 voix. 

• Urs Wagenbach confirme que cette Assemblée a été convoquée conformément aux statuts de 
l’Association et peut donc délibérer et voter sur les sujets de l’ordre du jour. 
 
 
1 – Méditation  
 

Ces dernières semaines ont été marquées par des évènements importants entre le décès du Pape 
François et l’élection du Pape Léon XIV. Jean Glasson nous invite à prier pour notre communauté 
paroissiale avec, en cette année Sainte, la prière du Jubilé. 
 
 
2 – Acceptation de l’ordre du jour  
 

 Vote : Accepté à l’unanimité. 
 
 
3 – Nomination d’un scrutateur 
 

Mr Jean-Pierre Schwab accepte cette tâche. 
 
 
4 – Acceptation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 13 Juin 2024 
 

Aucune question n’est soulevée. 
 
 Vote : le procès-verbal est accepté à l’unanimité. 
 
 
5 – Rapport du Président  
 
Urs Wagenbach présente son rapport, [annexé au présent procès-verbal pour en faire partie 
intégrante]. 
2024 a été une année riche en événements pour la paroisse Notre-Dame avec en particulier : 
- Le pèlerinage à Rome pour l’assermentation d’Alexandre Mosquera à la garde pontificale. 
- L’Assemblé Générale de la Fedec s’est déroulée le 19 juin avec une belle affluence. 
- Le concert de Nicolas Viatte le 30 août, pour les 30 ans du relevage de l’orgue. 

Nous avons maintenant deux professionnels au conseil, pour programmer et suivre les travaux au 
sein de la paroisse, les dégâts occasionnés par la foudre ont été importants mais remboursés en 
grande partie par l’assurance, l’éclairage de l’église a aussi été amélioré avec le soutien financier 
des communes. Mais il reste encore beaucoup à faire.  
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6 – Rapport du responsable des finances  
 

Daniel Wieland lit son rapport [annexé au présent procès-verbal pour en faire partie intégrante]. 
Réponses et commentaires. 
Les documents comptables ont été distribués aux personnes présentes. 
A noter en août, un contrôle AVS sur les années 2019 à 2023 qui n’a fait l’objet d’aucune remarque 
de l’administration. 
Questions- réponses 
▪ Selon Mr Cudré-Mauroux l’intégration du compte de la communauté portugaise pose question 

et ne lui semble pas correct, qu’en est-il des autres communautés, ne faudrait-il pas plutôt une 
évolution administrative de l’UP ? 

▪ Explications données par l’Abbé Jean Glasson et Delphine Machard. 
o Un processus est en cours à la demande de Migratio, la faîtière qui coordonne toutes les 

missions en Suisse. Suite à un décret de notre évêque pour notre diocèse les missions 
linguistiques doivent être intégrées dans les communautés paroissiales locales. Notre UP 
est devenue UP interculturelle du Grand-Vevey.  

o Il faut noter que les communautés linguistiques, ont des activités (dont le catéchisme) et 
des célébrations à Notre-Dame et pas dans les autres lieux de culte. 

o Les communautés doivent choisir entre deux modèles : association avec les statuts ad hoc 
ou intégration. La communauté italienne va rester une association (statuts en cours de 
révision) et par la suite signera une convention avec notre association. La communauté 
portugaise a choisi l’intégration. La communauté hispanophone n’a pas encore décidé de 
son statut. L’Unité Pastorale est une entité canonique qui n’a pas de statut juridique. 

o Les communautés et associations linguistiques ont été mises devant le fait accompli. 
Avant la communauté portugaise était organisée au niveau cantonal et son compte était 
géré par la Fedec. Après la dissolution de la structure en février 2024 et en prévision de la 
fermeture du compte au 31 décembre 2024 il a fallu trouver une solution juste afin que la 
communauté portugaise ait les capacités d’encaisser les quêtes, de gérer ses dépenses et 
de garder une autonome financière. La communauté portugaise ne souhaitant pas 
s’organiser en association, le plus simple a été d’intégrer directement ses comptes dans 
ceux de la paroisse Notre-Dame.  

o La mise en œuvre administrative avec les deux autres communautés va se poursuivre.  
o L’abbé Jean rappelle que les communautés linguistiques gardent leur identité propre avec 

un chapelain, le tout sous l’égide du curé de la paroisse.  
Commentaire de Nicolas Viatte : au point de vue comptable c’est la meilleure solution, car tout est 
transparent des entrées et sorties d’argent.  
 
 

7 – Rapport des vérificateurs aux comptes 
 

Vérification faite le 29 avril 2025 sur les comptes 2024, arrêtés au 31 décembre 2024.  
Mr Aloys Raemy lit le rapport des vérificateurs aux comptes [annexé au présent procès-verbal pour 
en faire partie intégrante]. 
Les vérificateurs proposent d’accepter les comptes présentés.  
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8 – Décharge au Conseil de Paroisse  
 

Urs Wagenbach demande à l’Assemblée si elle accepte les 3 rapports présentés.  
 
 Vote : Les 3 rapports (du président – du responsable des finances – des vérificateurs aux 

comptes) sont acceptés à l’unanimité des votants. 
 
 
9 – Nomination des vérificateurs aux comptes  
 

Mme Romy Genoud arrive au terme de son mandat et Urs Wagenbach la remercie 
chaleureusement de son engagement- 
Mr Aloys Raemy devient 1ère vérificateur pour 2025 et Mr Miguel Preto accepte d’être suppléant 
pour l’exercice 2025.  
Mr Cudré-Mauroux reste mandataire spécialisé. 
 
 Vote : Acceptation à l’unanimité des votants. 

 
 

10 – Budget 2025 et 2026  
 

Daniel Wieland présente le projet de budgets. 
 
 Vote : Acceptation à l’unanimité des votants des budgets 2025 et 2026. 
 
 
11 – Rapport Pastoral  
 

L’abbé Jean Glasson donne lecture de son rapport [annexé au présent procès-verbal pour en faire 
partie intégrante]. 

 
 

12. -– Composition du conseil : renouvellements de mandats 
 

La composition du conseil est actuellement la suivante :  
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Cette année, nous avons à envisager les changements suivants au sein du conseil de paroisse  

 

Patricia Calado, en charge du dicastère des Ressources Humaines a démissionné, le conseil la 
remercie pour son aide et son assistance. 
La fonction de Vice-Président était vacante depuis plusieurs années. Delphine Machard a 
accepté d’occuper le poste de Vice-Présidente. 
 

Renouvellement de mandats (soumis au vote) 
Catherine Blanchon (5ème) - Jean-Wilfrid Fils-Aimé (4ème)  
Delphine Machard (3ème) – Daniel Wieland (3ème) 
 

13 – Election – vote 
 

 Vote : acceptation à l’unanimité des votants. 
 
Urs Wagenbach remercie les conseillers de leur engagement. 
La nouvelle composition du conseil est la suivante :  
 

 
 
 

14 – Rapport de la communauté de Blonay – St-Légier, présenté par Marie-Claude Rolland 
représentant son président Mr.François Murisier. [Le rapport de François Murisier est joint au 
présent procès-verbal.] 
 
Urs Wagenbach précise que les deux conseils se réunissent une à deux fois par an et apprécient la 
convivialité des échanges. 
 

15 – Divers et propositions individuelles  
 
Pas de question reçue avant cette séance. 
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Questions -réponses 
 

Mme Duboux relève des points à améliorer pour certaines célébrations dont les Rameaux (corbeille 
pour les rameaux à prévoir) et pour les horaires de la semaine sainte, prévoir l’insertion du feuillet 
des horaires dans la feuille dominicale. 
 
Mr Miguel Preto remercie pour l’accueil administratif et le travail avec le conseil, après la dissolution 
de la structure cantonale en février 2024. 
Padre Arturo Parolo remercie la paroisse pour la très belle collaboration. Mais il faudrait que notre 
communauté s’ouvre davantage sur l’extérieur, précarité, migrants et EMS car dans le canton de 
Vaud ces tâches restent déléguées à la pastorale catégorielle.  
Mr Jean-Pierre Schwab apporte la salutation de la commune et salue le dynamisme de notre 
paroisse.  
 
 
 
Partage du verre de l’amitié. 
 
 
 
 

Le président    La secrétaire aux procès-verbaux 
 

    

 
 

U. Wagenbach      C. Blanchon 
 
 
 
Annexes 
 
1 – Rapport du président 
2 – Rapport du responsable des finances 
3 – Rapport des vérificateurs aux comptes 
4 – Rapport pastoral du curé 
5 – Rapport de la communauté de Blonay-St Légier 


